
 

 

Janvier 2023 

Version modifiée Décembre 2023 

 

 

 

 
23, rue du Bocage 

49610 Mozé-sur-Louet 

Tél : 02.41.45.30.43 

 

 

Carrière de Pierre Bise 
 

Commune de Beaulieu-sur-Layon (49) 
 

 
 

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

• Renouvellement de carrière et modification des 

conditions d’exploitation 

(Rubrique ICPE 2510-1) 
 

• Installations de premier traitement 

(Rubrique ICPE 2515-1) 
 

• IOTA 

(Rubriques IOTA 2.1.5.0 et 3.2.3.0) 
 

 

Document n°3c 

Autres pièces obligatoires ICPE 
 

dont révision du document d’urbanisme, garanties financières, avis 

de remise en état, état de pollution des sols, plan de gestion des 

déchets d’extraction 



 

Janvier 2023 

Version modifiée Décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un glossaire présentant le lexique de certains termes et abréviations utilisés dans l'étude 

d'impact est présent en annexes, document n°2b. 

 

En cas de difficulté de compréhension sur certains éléments techniques, le lecteur pourra se 

référer aux auteurs de l'étude, dont les coordonnées sont fournies en partie XIV de l'étude 

d'impact, document n°2a. 

 



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Sommaire 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 1 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

Sommaire 

 

I. DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE BEAULIEU-SUR-
LAYON EN DATE DU 2 MAI 2022 PORTANT SUR LA MISE EN 
COMPATIBILITE DU PLU POUR INCLURE DES PARCELLES 
EXPLOITEES PAR TPPL DANS LE PERIMETRE DE CARRIERE 3 

II. DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE BEAULIEU-SUR-
LAYON EN DATE DU 7 NOVEMBRE 2022 PORTANT SUR LE 
LANCEMENT D’UNE DECLARATION DE PROJET POUR LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLU CONCERNANT LE ZONAGE 
CARRIERE .................................................................................... 12 

III. GARANTIES FINANCIERES ......................................................... 25 

III.A MODALITE DES GARANTIES FINANCIERES ................................................. 26 

III.A.1 Généralités ......................................................................................... 26 

III.A.2 Modalités du calcul des garanties financières ................................ 26 

III.A.3 Critères pris en compte pour le calcul des garanties financières. 26 

III.B PHASES D’EXPLOITATION – MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES . 27 

IV. AVIS DES PROPRIETAIRES SUR LA REMISE EN ETAT ........... 34 

V. AVIS DU MAIRE SUR LA REMISE EN ETAT ............................... 42 

VI. ETAT DE POLLUTION DES SOLS ............................................... 44 

VI.A EVALUATION DES EMISSIONS DE L'INSTALLATION ................................... 45 

VI.A.1 Inventaire et description des sources ............................................. 45 
VI.A.1.1 Identification des activités et installations présentes sur site

 45 
VI.A.1.2 Identification des substances polluantes présentes sur site 45 

VI.A.1.3 Localisation et volume des substances polluantes ............. 46 

VI.A.2 Phases de rejet .................................................................................. 46 

VI.B ACCIDENT OU INCIDENT CONCERNANT UNE POLLUTION ........................ 46 

VI.C SCHEMA CONCEPTUEL ................................................................................. 46 

VI.D BILAN QUANTITATIF DES FLUX ..................................................................... 48 

VI.E CARACTERISATION DE L'ETAT DE POLLUTION DES SOLS ....................... 48 

VII. PLAN DE GESTION DES DECHETS D’EXTRACTION ................ 49 
 

  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Sommaire 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 2 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 

Table des illustrations 

 

Figure 1 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n à n+5 .................... 28 
Figure 2 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+6 à n+10 .............. 29 
Figure 3 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+11 à n+15 ............ 30 
Figure 4 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+16 à n+20 ............ 31 
Figure 5 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+21 à n+25 ............ 32 
Figure 6 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+26 à n+30 ............ 33 
Figure 7 - Schéma conceptuel des flux de polluants potentiels sur la carrière en activité ..... 47 
 

 

Table des tableaux 

 

Tableau 1 - Montant des garanties financières ..................................................................... 27 
Tableau 2 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n à n+5 ............... 28 
Tableau 3 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+6 à n+10 ......... 29 
Tableau 4 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+11 à n+15 ....... 30 
Tableau 5 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+16 à n+20 ....... 31 
Tableau 6 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+21 à n+25 ....... 32 
Tableau 7 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+26 à n+30 ....... 33 
 

 



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 3 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.  

DELIBERATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE BEAULIEU-SUR-

LAYON EN DATE DU 2 

MAI 2022 PORTANT SUR 

LA MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU 

POUR INCLURE DES 

PARCELLES 

EXPLOITEES PAR TPPL 

DANS LE PERIMETRE 

DE CARRIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 4 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 5 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 6 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 7 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 8 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 9 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 10 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 2 

mai 2022 portant sur la mise en compatibilité du PLU pour inclure des 

parcelles exploitées par TPPL dans le périmètre de carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 11 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 12 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.  

DELIBERATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE BEAULIEU-SUR-

LAYON EN DATE DU 7 

NOVEMBRE 2022 

PORTANT SUR LE 

LANCEMENT D’UNE 

DECLARATION DE 

PROJET POUR LA MISE 

EN COMPATIBILITE DU 

PLU CONCERNANT LE 

ZONAGE CARRIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 13 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 14 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 15 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 16 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 17 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 18 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 19 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 20 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 21 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 22 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 23 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Délibération du conseil municipal de Beaulieu-sur-Layon en date du 7 

novembre 2022 portant sur le lancement d’une déclaration de projet 

pour la mise en compatibilité du PLU concernant le zonage carrière 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 24 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 
  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Garanties financières 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 25 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.  

GARANTIES 

FINANCIERES 
 

 

  



 Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon (49) 

Garanties financières 
 

 22_14.18_ARO - Document n°3c 26 

 Demande d'autorisation environnementale 

III.A MODALITE DES GARANTIES FINANCIERES 
 

III.A.1 GENERALITES 

Conformément aux articles L.516-1 et R.516-1 du code de l’environnement, il a été et il sera 

apporté une garantie financière pour la remise en état de la carrière en cas de défaillance de 

l’exploitant. Ces garanties seront constituées dans les 3 mois suivant l'obtention de la nouvelle 

autorisation en continuité de celles d'ores et déjà apportées au titre de l'arrêté préfectoral 

d'autorisation en cours. 

 

La garantie financière doit assurer, à tout moment de la phase d’exploitation considérée, une 

couverture des dépenses de fermeture du site dans le cas d’une cessation d’activité de 

l’exploitant. 

 

Un engagement écrit, établi selon un modèle défini par l’administration, sera délivré au Préfet 

par un établissement de crédit agréé par la Banque de France. 

 

La durée d'autorisation demandée est de 30 ans. Six périodes quinquennales sont donc à 

considérer. La garantie financière concernera la première phase quinquennale à partir de la 

date de l’Autorisation Préfectorale. Elle sera ensuite renouvelée à l’issue de chaque phase 

d’exploitation par l’établissement de crédit, afin de couvrir successivement toutes les phases 

d’exploitation. 

 

III.A.2 MODALITES DU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières est établi selon le mode de calcul forfaitaire de l’annexe 

1 de l’arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des 

garanties financières de remise en état des carrières. 

 

Aucun stockage de terres polluées ou de déchets inertes issus de l'exploitation de la carrière 

n'est susceptible de donner lieu à un accident majeur du fait de leur mode de conception. En 

conséquence, il n'a pas été calculé de garanties financières propres aux éventuels risques 

majeurs liés aux installations de stockage de déchets inertes (article R.516-2 du Code de 

l'Environnement). 

 

III.A.3 CRITERES PRIS EN COMPTE POUR LE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le mode de calcul des garanties financières est le mode forfaitaire. 

La carrière considérée est de type II selon l'annexe I de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié 

précité.  

 

Les surfaces prises en compte pour le calcul du montant des garanties financières sont 

établies au sein de l'arrêté ministériel précité. Elles sont définies comme suit : 

 

Le montant des garanties financières (Cr) est déterminé par la formule suivante pour les 

carrières de matériaux en fosse ou à flanc de relief. 

Cr =  (S1C1 + S2C2 + S3C3) 
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Les définitions des surfaces prises en compte pour le calcul sont les suivantes : 

 

S1 : Somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et 

de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées 

diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) 

soumises à défrichement. 
 

S2 : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces 

en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces 

remises en état. 
 

S3 : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du 

produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée des 

surfaces remises en état. 
 

C1, C2, C3 : coûts unitaires  : index de réactualisation des coûts. 

 

 

III.B PHASES D’EXPLOITATION – MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
 

Le montant calculé est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

Période 

(phases quinquennales 

à partir de la date 

d'autorisation) 

S1 

(en ha) 

S2 

(en ha) 

S3 

(en ha) 

Montant des garanties 

financières* pour la 

remise en état 

Phase n à n+5 6,570 0,462 5,309 288 783 € TTC 

Phase n+6 à n+10 6,570 0,462 5,248 287 329 € TTC 

Phase n+11 à n+15 6,544 0,462 5,040 281 759 € TTC 

Phase n+16 à n+20 6,544 0,462 5,040 281 759 € TTC 

Phase n+21 à n+25 6,544 0,462 5,040 281 759 € TTC 

Phase n+26 à n+30 6,544 0,462 5,040 281 759 € TTC 
* Selon l'indice TP01, base 2010 de 127,3 (novembre 2022) dernier indice connu à la date d'édition. 

Tableau 1 - Montant des garanties financières 

 

Les nouvelles garanties financières seront mises en place par la société TPPL sous forme de 

l'engagement écrit d'un établissement de crédit agréé par la Banque de France et produites à 

la suite des garanties en cours. 

 

Les tableaux et plans suivants indiquent l’état d’avancement pour chaque phase et le montant 

des garanties financières associées. 

 

Les phases d’exploitation sont calculées par rapport à l’emprise d’extraction maximale prévue. 

 

Les garanties présentées sont les montants maximums calculés pour chaque phase 

d'exploitation. 
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Figure 1 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n à n+5 

 

 

Tableau 2 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n à n+5  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,570 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,309 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,570 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,309 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,269 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 102 201 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 94 359 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 288 782,68 € TTC

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :

Phase 1 : de n à n+5 ans
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Figure 2 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+6 à n+10 

 

 

Tableau 3 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+6 à n+10  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,570 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,248 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,570 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,248 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,208 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 102 201 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 93 285 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 287 329,22 € TTC

Phase 2 : de n+6 ans à n+10 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 3 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+11 à n+15 

 

 

Tableau 4 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+11 à n+15  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,544 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,040 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,544 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,040 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,000 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 101 786 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 89 586 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 281 759,24 € TTC

Phase 3 : de n+11 ans à n+15 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 4 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+16 à n+20 

 

 

Tableau 5 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+16 à n+20  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,544 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,040 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,544 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,040 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,000 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 101 786 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 89 586 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 281 759,24 € TTC

Phase 4 : de n+16 ans à n+20 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 5 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+21 à n+25 

 

 

Tableau 6 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+21 à n+25  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,544 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,040 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,544 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,040 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,000 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 101 786 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 89 586 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 281 759,24 € TTC

Phase 5 : de n+21 ans à n+25 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 6 - Plan des garanties financières pour la phase quinquennale n+26 à n+30 

 

 

Tableau 7 - Calcul des garanties financières pour la phase quinquennale n+26 à n+30  

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 6,544 ha S2 = 0,462 ha S3 = 5,040 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée

6,544 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

0,462 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
5,040 ha

hauteur moyenne des fronts 15,0 m

linéaire de front 336 m

surface de banquette 0,000 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 101 786 € TTC S2C2 = 16 751,46 € TTC S3C3 = 89 586 € TTC

 : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 127,3 au mois de novembre 2022  = 1,354

CR = *(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 281 759,24 € TTC

Phase 6 : de n+26 ans à n+30 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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L'état de pollution des sols ci-dessous est rédigé selon la méthodologie indiquée dans le guide 

méthodologique v2.2 d'Octobre 2014 publié par le ministère en charge de l'Environnement. 

 

VI.A EVALUATION DES EMISSIONS DE L'INSTALLATION 
 

VI.A.1 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES SOURCES 

VI.A.1.1 IDENTIFICATION DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS PRESENTES SUR SITE 

L'extraction du matériau s'opère par abattage, nécessitant l'emploi de produit explosifs. La 

reprise du matériau abattu est assurée par une pelle. Son transport vers le poste primaire de 

l’installation de traitement est assuré par un ou deux dumpers. 

 

L'installation de traitement assure le scalpage, le concassage et le criblage de la spilite extraite 

sur le site. Elle est alimentée en énergie électrique par un transformateur situé dans un 

bâtiment clos et verrouillé. 

 

Le projet prévoit le remplacement et le déplacement du concasseur primaire actuel. Selon la 

base de données BASOL/BASIAS la carrière n’est pas classée comme polluée ou 

potentiellement polluée. La carrière de Pierre Bise est recensée dans la base de données 

BASIAS sous le numéro PAL4900574. Le pétitionnaire n’a jamais eu à ce jour d’incident ou 

d’accident permettant de penser qu’une pollution éventuelle pourrait se trouver sous les 

installations de traitement actuelles. Lors du démantèlement du concasseur primaire actuel et 

en cas de découverte fortuite d’un indice traduisant d’une quelconque pollution du sol, TPPL 

ferait appel à une entreprise spécialisée dans la gestion des sites et sols pollués pour la 

réalisation d’un diagnostic et la mise en œuvre des travaux nécessaires à la dépollution des 

sols. 

 

Un local technique (petits entretiens des engins et des installations) est présent dans l'emprise 

de la carrière. Cette activité ne sera pas déplacée. 

 

Au cours de l'existence de la carrière, il n'a été recensé aucune autre activité ou installation 

que celles présentes actuellement sur site. 

 

VI.A.1.2 IDENTIFICATION DES SUBSTANCES POLLUANTES PRESENTES SUR SITE 

Les produits explosifs nécessaires aux opérations d'abattage, acheminés sur site par les 

véhicules du fournisseur, sont utilisés dès réception. Ils ne seront pas ici considérés du fait de 

leur temps de présence sur site très réduit. 

Des hydrocarbures sont utilisés pour l’entretien des installations et des véhicules (huiles 

minérales) et comme carburants (GNR et gazole). 

 

Au cours de l’existence de la carrière, il n’a été recensé aucune autre substance polluante que 

celle recensée actuellement sur site ou présentée précédemment. 

 

Les seules substances potentiellement polluantes prises en compte ici sont les 

hydrocarbures.  
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VI.A.1.3 LOCALISATION ET VOLUME DES SUBSTANCES POLLUANTES 

Il n'y a aucun stockage de GNR sur le site. Les stocks d'hydrocarbures (huiles neuves et 

usagées) sont localisés à l’intérieur du local de maintenance et stockées en fûts dans une 

cuvette de rétention de capacité suffisante. 

 

Les opérations d’entretien des engins sont et seront faites hors site dans l’atelier de la carrière 

de Pont Chauveau, exploitée par la société TPPL, située sur la commune de Mozé sur Louet 

à quelques kilomètres de la carrière de Pierre Bise. Le petit entretien quotidien des engins 

continuera quant à lui à être réalisé sur le site de Pierre Bise. 

 

Depuis l’ouverture de la carrière, l’emplacement des stocks d’huiles a peu évolué. 

 

 

VI.A.2 PHASES DE REJET 

Les écoulements d’hydrocarbures vers le milieu naturel peuvent s’opérer lors d’épisodes 

pluvieux par lessivage des surfaces dédiées au petit entretien des engins et à la distribution 

de carburant, susceptibles de recevoir d’éventuelles égouttures. Il s’agit d’un rejet intermittent. 

Ces éventuelles égouttures lessivées par la pluie transitent par un bassin de décantation 

garantissant des rejets en hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l avant un éventuel rejet dans le 

talweg traversant la carrière. 

 

Les rejets d'hydrocarbures pourraient également être liés à une fuite accidentelle issue d'un 

engin (réservoir de carburant ou circuit hydraulique d’une capacité maximale de l’ordre de 200 

litres). Il pourrait y avoir alors infiltration ou ruissellement des hydrocarbures vers l'excavation 

puis rejet, après pompage d'exhaure et décantation, vers le talweg. Les mesures actuellement 

en place permettent d'éviter une telle pollution. Aucun incident significatif n'a été signalé sur la 

carrière. 

 

 

VI.B ACCIDENT OU INCIDENT CONCERNANT UNE POLLUTION 
 

Aucun rapport d’accident ou d’incident concernant une pollution n’a été transmis par 

l’exploitant à l’inspection des installations classées. 

 

 

VI.C SCHEMA CONCEPTUEL 
 

Un schéma conceptuel précisant des relations sources/substances émises, milieux/vecteurs 

de transfert a été établi. Il figure en page suivante. 
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Figure 7 - Schéma conceptuel des flux de polluants potentiels sur la carrière en activité  
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VI.D BILAN QUANTITATIF DES FLUX 
 

Les hydrocarbures (gazole, GNR et huiles) seront la seule source prise en compte ici, leurs 

émissions étant susceptibles d'avoir un impact non négligeable sur l'environnement. 

Selon l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié, la concentration des eaux canalisées rejetées 

dans le milieu naturel en hydrocarbures doit être inférieure à 10 mg/l, et, le cas échéant, rendue 

plus contraignante afin d'être compatible avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, les 

orientations du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et la vocation piscicole du 

milieu. 

D'après les analyses annuelles effectuées sur les eaux en sortie de carrière, la teneur des 

eaux de rejet en hydrocarbures est inférieure à 0,10 mg/l. Pour un débit d'exhaure maximal de 

79,6 m3/h, cela correspondrait potentiellement à un flux horaire maximal de 191 g/jour. Les 

rejets s’effectuent tout au long de l’année. Cela correspondrait donc sur cette période à un 

rejet inférieur à 70 kg/an. 

 

 

VI.E CARACTERISATION DE L'ETAT DE POLLUTION DES SOLS 
 

Les résultats des contrôles de la qualité des eaux d’exhaure de la carrière (cf. document n°2a) 

ne sont pas significatifs d’une éventuelle pollution des sols ou des eaux par les hydrocarbures 

(rejet < à 0,10 mg/l)1. 

 

Aucune investigation complémentaire de terrain n'a été effectuée (sondage, prélèvement et 

analyses d'échantillons de sol) compte tenu : 

✓ des activités présentes sur site, 

✓ des substances polluantes (hydrocarbures) potentielles, 

✓ de leur phase de rejet (égouttures sur surface imperméabilisée). 

  

 
1 Si une pollution des sols au sein de la carrière existait, l'analyse des eaux d'exhaure la 

mettrait en évidence par une teneur plus importante de ces eaux en hydrocarbures à la vue 

des caractéristiques hydrogéologiques. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Cadre réglementaire général 

 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières a été modifié 

par arrêté ministériel du 5 mai 2010 (JORF du 27 août 2010) à titre de transposition de la 

directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie extractive et plus 

récemment par l’arrêté ministériel du 30 septembre 2016 (date d’entrée en vigueur le 

01/01/2017) pour ce qui concerne la gestion des déchets d’extraction inertes. 

 

Cette modification : 

• donne des définitions des terres non polluées et des déchets inertes et fixe les critères 

de détermination du caractère inerte des déchets d’extraction et de traitement des 

ressources minérales exploitées ; 

• impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non 

polluées ; 

• établit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage de déchets inertes 

en matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance. 

 

L’exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant 

du fonctionnement de la carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel 

du 22 septembre 1994 modifié. 

 

Ce plan de gestion doit être établi par l’exploitant avant le début d’exploitation. Les dispositions 

de l'article 16 bis sont applicables depuis le 27 août 2010 aux nouvelles installations et pour 

le 1er juillet 2011 pour les installations existantes autorisées avant le 27 aout 2010, date de 

publication de l’arrêté modificatif du 5 mai 2010. 

 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur 

la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe 

les principes applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de 

caractérisation. 

 

Le présent plan de gestion des déchets d’extraction inertes de la carrière de Pierre Bise 

située sur la commune de Beaulieu-sur-Layon (49) est établi pour répondre à ces 

exigences. 
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1.2 Rappels 

 

• Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du 

fonctionnement de la carrière s’applique aux substances provenant du décapage, 

de l’extraction et du traitement de la ressource minérale du site. 

• Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées est à établir pour 

toutes les terres non polluées et tous les déchets inertes, et pas seulement pour ceux 

stockés plus de 3 ans dans des "installations" de stockage de déchets. 

 

 

1.3 Autorisations préfectorales d'exploiter la carrière 

 

Arrêté Préfectoral initial du 3 décembre 1991, complété par l’arrêté préfectoral 20 mai 1999 

(constitution des garanties financières) et par l’arrêté préfectoral du 21 avril 2020 (prolongation 

de la durée d’autorisation). L’installation de premier traitement bénéficie d’un arrêté préfectoral 

d’enregistrement en date du 29 avril 2020. 
 

Bénéficiaire de l’autorisation :  TPPL 

Localisation :    Pierre Bise - 49750 Beaulieu-sur-Layon 

Surface autorisée :   22 ha 71 a 41 ca  

Zone exploitable :   15,0 ha environ 

Durée d’autorisation :   30 ans initialement + 3 ans de prolongation 

Production annuelle maximale : 400 000 T 

Puissance enregistrée :  1 925 kW 

Ressource exploitée et destination : Spilite pour chantiers du BTP 

Activité exercée sur le site :  Extraction à la pelle avec traitement par 
concassage-criblage 

 

L’échéance des autorisations en cours est fixée au 3 décembre 2024 (y compris la 

remise en état du site). Dans le cadre du projet de renouvellement et de modification 

des conditions d’exploitation de la carrière de Pierre Bise, une demande d’autorisation 

environnementale a été déposée. Un nouvel arrêté préfectoral d’autorisation est à venir. 

La durée d’autorisation sollicitée est de 30 ans. 
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1.4 Localisation de la carrière 

 

 
 

Plan de situation de la carrière  
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2. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE : 
CONTEXTE GEOLOGIQUE, EXTRACTION, TRAITEMENT ET 
DECHETS 

2.1 Informations géologiques sur le contexte régional du gisement à exploiter 

 

La carte géologique 1/50 000, feuille de Thouarcé, 

indique que la carrière exploite des roches basiques 

d’origine volcanique désignée comme des spilites 

appartenant à la série hercynienne de Saint-

Georges-sur-Loire, d’âge Ordovicien-Dévonien. 

Ces métavolcanites forment une étroite lanière 

limitée au sud-ouest par la faille du Layon et les 

dépôts houillers qui la jalonnent. Elles incorporent 

des lentilles de calcaire métasédimentaire qui ont 

donné lieu à des exploitations de chaux (carrière de chaux de Pont Barré). 

La notice de la carte géologique décrit la formation basique comme un ensemble renfermant 

du matériel effusif (spilites) et des produits pyroclastiques (tufs). Les spilites correspondent à 

des coulées ou à des sills. Certaines coulées présentent un débit en coussins ("pillow lavas") 

indiquant une effusion sous-marine. 
 

Le gisement de la carrière de Pierre Bise est donc principalement composé de spilite. 
 

 
 

Carte géologique locale  

Aspect de la roche 
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2.2 Fonctionnement de la carrière 

 

• Le décapage de la découverte 
 

Sur le site de la carrière de Pierre Bise, deux types de déchets ont été produits : 

• des matériaux de découverte du gisement ; 

• des stériles de traitement issus de l’installation de concassage-criblage. 

Ces stériles sont par nature des particules minérales (déchets inertes). 

A ce jour, plus aucun de ces déchets n’est produit car l’ensemble du gisement a été décapé 

et les matériaux sont tous commercialisables car de bonne qualité. 

 

Dans le cadre de la demande de renouvellement et modification des conditions d’exploitation 

qui sera déposée prochainement, ce principe sera conservé car il s’agit de terrains d’ores et 

déjà décapés, en travaux et sur lesquels le matériau exploitable est de bonne qualité. 

 

 

• L’extraction 
 

L’exploitation du gisement est réalisée 

par abattage de la roche à l’explosif 

avec reprise du tout-venant abattu par 

une pelle, et traitement direct sur site 

dans les installations de concassage-

criblage. Les granulats ainsi produits, 

après traitement, sont stockés sur le site 

avant d’être repris pour leur 

commercialisation. 

 

La zone d’extraction est actuellement 

constituée de 8 fronts dont : 

• un front de découverte avec 2 niveaux : l’un pour la terre végétale, le second pour la 

partie altérée du gisement correspondant au front 1, 

• puis 7 fronts d'extraction dont les hauteurs maximales ne dépassent pas 15 m. 

• la cote actuelle d’extraction se trouve à -10 m NGF environ pour une cote sollicitée 

dans la demande d’autorisation environnementale de -55 m NGF, soit un 

approfondissement complémentaire sollicité de 45 m (3 fronts de 15 m de hauteur 

maximum). 

 

Des pistes permettent aux véhicules de transport ou d’entretien d’accéder aux installations de 

premier traitement mises en place sur le site de la carrière de Pierre Bise. 

 

  

Vue sur les fronts d’extraction 
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Evolution de l’exploitation 

 

 
 

Coupe schématique des fronts prévus  

+ 
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• Traitement 
 

Comme évoqué ci-avant, les matériaux sains sont abattus à l’explosif, repris à la pelle puis 

acheminés vers les installations de traitement. Le traitement des matériaux consiste en une 

succession de concassage, broyage et criblage des matériaux visant à obtenir des produits 

calibrés aux dimensions souhaitées. Le processus de traitement ne fait appel à aucun produit 

chimique. 

Les produits finis sont mis en stock par un tombereau puis gerbés par une chargeuse en vue 

de leur commercialisation. 

Les matériaux sont expédiés à la clientèle par des poids-lourds dont le chargement est assuré 

par chargeuse. 
 

Concernant les installations de traitement, une restructuration importante du site a été 

réalisée au sein de la carrière en 2021/2022 avec le déplacement et la modernisation des 

installations de traitement secondaire/tertiaire. Ces travaux sont aujourd’hui achevés et la mise 

en service a été réalisée en mai 2022.  

Ces travaux ont permis de réduire les impacts environnementaux (paysage, bruit, 

poussières, …) auparavant générés par les anciennes installations, d’améliorer les capacités 

techniques et financières de la SAS TPPL et d’envisager l’exploitation du gisement sur la partie 

centrale du site. 

Afin de maximiser le volume de gisement à extraire sur la carrière de Pierre Bise, le 

pétitionnaire envisage le déplacement du concasseur primaire de sa position actuelle vers le 

sud-est du site, de la cote + 66 m NGF environ à la cote + 38 m NGF environ, soit 28 m plus 

bas que le niveau altimétrique actuel, tout en conservant le bardage installé en 2011 lors de 

la rénovation complète du concasseur et de son tapis de reprise. Ce déplacement interviendra 

lors de la 3ème phase quinquennale d’exploitation prévue dans la demande d’autorisation 

environnementale. 
 

Cette position plus encaissée permettra également de diminuer fortement l’influence des vents 

dominants sur l’envol de poussières et les émissions sonores depuis le concasseur primaire 

vers l’extérieur du site. 
 

 
 

Les installations de traitement secondaire/tertiaire  
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Synoptique des installations de premier traitement (1/2) 

 

 

 
 

Synoptique des installations de premier traitement (2/2)  
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• Gestion des eaux 
 

Actuellement, les eaux d’exhaure se décantent naturellement en fond de fouille puis sont 

pompées pour être réutilisées pour l’arrosage des pistes ou en appoint du système d’arrosage 

des camions de commercialisation et son rotoluve associé. Le circuit des eaux de procédé de 

l’installation de traitement (brumisation sur l’installation et lavage des granulats) est équipé de 

deux bassins alimentés par les eaux de ruissellement internes au site. En période de forte 

pluviométrie, l’excédent d’eaux pompées en fond de carrière est rejeté dans le talweg busé 

traversant le site après passage dans le bassin de décantation situé au nord de la carrière. Le 

talweg rejoint ensuite le Layon en contrebas. Ce dispositif de gestion des eaux sera modifié 

avec la création d’une digue au sein du bassin situé au nord du site. 

Le process de fabrication des granulats génère des eaux de procédé (issues du lavage des 

granulats). Le circuit des eaux de procédé fonctionne en circuit fermé. 

Aucun floculant n’est utilisé pour la décantation des eaux de procédé. 

 

 
 

Le bassin de décantation des eaux d’exhaure 

 

 
 

Les bassins de décantation des eaux de procédé  
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2.3 Terres non polluées et déchets inertes résultant du fonctionnement de la 
carrière 

 

Les matériaux dits de découverte sont des matériaux inexploitables qu’il convient de décaper 

afin d’accéder aux matériaux nobles. Ces niveaux sont en général constitués de la terre 

végétale en surface sur une épaisseur plus ou moins importante et d'un niveau stérile sous-

jacent également d'épaisseur variable. 

 

• Dans le cas présent, la terre végétale a été entièrement décapée sur la surface 

restant à extraire. Elle a été déposée pour finaliser les merlons situés en périphérie de 

cette zone. Il s’agit d’une terre arable qui a servi de support à une activité agricole sur 

les terrains concernés. Une terre est considérée comme "non polluée dès lors que ses 

caractéristiques sont cohérentes avec le fond géochimique naturel local". Dans le cas 

présent, ce critère est bien respecté. Elle doit être considérée comme non 

polluée. 

 

• De même, les matériaux de découverte issus de l’altération des niveaux 

supérieurs du gisement ont été entièrement décapés sur la surface restant à 

extraire. Ce niveau se développait sur plusieurs mètres de hauteur et variait selon les 

secteurs. Ils ont été déposés en merlons en périphérie de la zone d’extraction. Une 

partie de cette découverte a également été valorisée par concassage-criblage pour 

commercialisation lorsque sa qualité le permettait. En l’état actuel, les matériaux les 

plus altérés sont à considérer comme un déchet dans la mesure où les possibilités de 

valorisation restent modérées. Le volume décapé et stocké en merlon est estimé à 

7 000 m3. 

 

• Au niveau des installations de traitement les matériaux issus du criblage primaire 

(après passage dans le concasseur primaire fixe) sont de granulométrie 0/20 mm. Ils 

sont théoriquement entièrement valorisables sur les chantiers. En fonction des zones 

exploitées sur le gisement et donc de leur qualité, il pourrait arriver que ces matériaux 

ne soient pas valorisables et seraient donc à considérer comme des déchets. Ils 

seraient alors utilisés pour les aménagements réalisés sur la carrière comme la 

réfection des pistes par exemple. Lors des précédentes autorisations, une partie de 

ces stériles a été stockée en merlon périphérique autour du site car la qualité des 

matériaux ne permettait pas leur commercialisation ni leur mise en œuvre pour la 

réfection des pistes. Le volume produit et stocké en merlon est estimé à 2 000 m3. 

 

 

A noter qu'en dehors de ces déchets, tous les matériaux sont valorisés. 
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2.4 Tableau de synthèse des terres non polluées et des déchets inertes 
dispensés de caractérisation 

 
Pour la détermination du caractère inerte des déchets, nous nous sommes appuyés sur : 

• l’annexe 1 de l’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié. 

• la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL). 

 

Exploitation de carrière pour la production de matériaux à destination du BTP 

Roches concernées Roches volcaniques Spilites 
 

01.01 Déchets provenant de l'extraction des minéraux 

Description du code Nature du déchet Origine 
Restriction 

Prescription 
Volume estimé* 

01 01 02 
Déchets provenant de 

l'extraction des 
minéraux non 

métallifères (*). 

Déchets solides ou 
semi-solides et déchets 

en suspension dans 
l'eau, issus de la 

découverte (hors terres 
non polluées) et de 

l'exploitation du 
gisement. 

Stériles de découverte, 
de niveaux 

intermédiaires, 
intercalaires ou 

matériaux de scalpage 
primaire en carrière. 

Néant 

Stocké en merlon : 
7 000 m3 

 
A produire : 

/ 

 

01.04 Déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux non métallifères 

Description du code Nature du déchet Origine 
Restriction 

Prescription 
Volume estimé* 

01 04 08 
Déchets de graviers 
et débris de pierres 

autres que ceux visés 
à la rubrique 

01 04 07. 

Déchets solides issus 
de l’extraction, ou d’un 
traitement mécanique 
postérieur à celle-ci, 

incluant des fragments 
grossiers de matériaux 

extraits. 

Scalpage primaire des 
installations de premier 

traitement. 

Déchets 
inertes sans 

caractérisation 
demandée. 

Stocké sur le site : 
2 000 m3 

 
A produire : 

/ 

(*) Dans le cas d’emploi d’autres produits que les polyacrylamides, les déchets devront être pratiquement exempts de produits susceptibles 
de nuire à l’environnement ou à la santé humaine. 

 

Déchets inertes issus de l'extraction 
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Les zones de dépôt des inertes issus du décapage et de l’exploitation sont localisées sur la 

figure ci-après. 

 

 
 

Zones de dépôt des déchets inertes issus du décapage et de l’exploitation 

 

 

Les terres de découverte et les stériles d'exploitation éventuels issus du gisement satisfont 

aux critères fixés à l'annexe I de l'arrêté du 22/09/1994 modifié : 

✓ Ils ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative. 

✓ Ils ne présentent aucun risque d'auto-combustion et ne sont pas inflammables. 

✓ La carrière n'est pas susceptible d'être affectée par le phénomène de drainage minier 

acide. 

✓ Aucun site métallifère n'a été trouvé jusqu'à présent au sein du gisement, ni n'est 

signalé par la carte géologique. 

✓ Aucun floculant n'est utilisé sur la carrière. 

 

Les déchets inertes issus de l’extraction sont dispensés de caractérisation. Les résultats 

d’analyses des eaux rejetées dans le milieu naturel montrent un pH relativement stable 

(compris entre 8,3 et 8,6 sur la période 2019-2021) confirmant l’absence de drainage acide 

sur le site. 

  

Zones de stockage 
définitives des 
déchets inertes 
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3. DESCRIPTION DES INCIDENCES POTENTIELLES SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE - MESURES 
PREVENTIVES 

 

Les risques environnementaux sur les sols, l’air et l’eau sont limités, du fait de la mise en place 

des procédures de contrôles environnementaux (analyses d’eau, réseau de mesures de 

retombées de poussières, suivi des cotes d’exploitation, plan d’exploitation à jour, respect des 

règles d’hygiène et sécurité…). 
 

Qualité des eaux 

Incidences potentielles sur 

l'environnement 

Négligeable : MES (lessivage par les eaux de 

ruissellement) limitées par les moyens de prévention 

mis en œuvre. 

Incidences potentielles sur la santé 

humaine 
Aucune. 

Mesures préventives 

Sur la carrière, les eaux s'écoulent gravitairement 

vers le fond de fouille et sont pompées vers un bassin 

de décantation avant rejet. 

Contrôle et surveillance 
Analyse annuelle des eaux superficielles rejetées au 

milieu extérieur. 
 

Qualité de l'air 

Incidences potentielles sur  

l'environnement 
Envols de poussières. 

Incidences potentielles sur la santé 

humaine 

Gêne oculaire. 

Trouble respiratoire. 

Toux. 

Crise asthmatique chez les personnes allergiques. 

Mesures préventives 

Les merlons périphériques végétalisés participent à 

la limitation des envols hors du site. 

A l'intérieur du site, la vitesse des véhicules est 

limitée à 30 km/h. 

Arrosage des pistes et des stocks dès que 

nécessaire en période sèche. 

Contrôle et surveillance 

Analyses régulières des retombées de poussières 

sédimentables dans l’environnement. Contrôle visuel 

des envols éventuels pour engager l'arrosage des 

pistes, en cas de besoin. 
 

Qualité des sols 

Incidences sur l'environnement 

Ecoulement extérieur au site d'eaux chargées en 

matières en suspension (MES). 

Dépôts à la suite d'émissions conséquentes de 

poussières. 

Incidences sur la santé humaine 
Aucune en l'absence de minéralisation importante du 

gisement et de traitement chimique des matériaux. 

Mesures préventives Voir "Qualité des eaux" et "Qualité de l'air" ci-avant. 

Contrôle et surveillance Plan topographique annuel. 

  



 

Carrière de Pierre Bise – Beaulieu-sur-Layon 

Plan de gestion prévisionnel des déchets inertes 

et des terres non polluées 
  

 

 22_14.18_ARO 16 
 

4. MODALITES D'ELIMINATION OU DE VALORISATION DES 

DECHETS 
 

Les déchets inertes (non valorisables) servent strictement au réaménagement du site, aucun 

n’est évacué hors de la carrière. 
 

La terre végétale issue du décapage a été stockée en recouvrement des merlons 

périphériques autour de la zone d'extraction pour constituer un écran visuel et acoustique par 

végétalisation de ces mêmes merlons. Cette disposition sera inchangée lors de la remise en 

état du site. 
 

Au vu du coût de transport de ces matériaux, leur réutilisation au sein de la carrière est la 

technique économiquement la plus acceptable. 
 

5. REMISE EN ETAT DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DES 

DECHETS 
 

Les stockages en merlons de la carrière constituent un stockage définitif qui fera partie 

intégrante du réaménagement. Ces merlons contribueront à la sécurité et la quiétude du site 

ainsi qu’à son intégration paysagère.  
 

6. ETAT DU TERRAIN D'ASSISE DES ZONES DE STOCKAGE 

SUSCEPTIBLES DE SUBIR DES DOMMAGES DUS A 

L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS 
 

Les terrains d'assise des merlons sont stables. 

Les merlons existants ont une hauteur faible et ne seront pas susceptibles de créer des 

désordres. 
 

Aucune procédure spécifique de contrôle ou de surveillance n'est nécessaire. 
 

7. PREVENTION DES RISQUES D'ACCIDENT MAJEUR 

7.1 Stabilité des stockages 

 

Une partie des déchets inertes est stocké en merlons périphériques autour de la fosse 

d’extraction prévue. Ces merlons sont de faible hauteur et construits avec une pente maximale 

de 2/1 permettant d’assurer une stabilité à long terme de ces ouvrages. 
 

Un glissement éventuel n'aurait aucune incidence à l'extérieur du site. 
 

La stabilité des dépôts sera inspectée mensuellement en vue de détecter les glissements ou 

effondrements de matériaux. La fréquence de ces inspections pourra être renforcée en 

fonction des conditions météorologiques (fortes pluies). 
 

7.2 Stabilité des autres stockages 

 

Sans objet en l'absence d'endiguement de bassins. 


